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Le concile Vatican II a renouvel� la place de l��criture dans la liturgie et notamment a 
remis � l�honneur les textes de l�Ancien Testament. Il a aussi fait avancer la r�flexion sur la 
r�v�lation divine, sur les rapports r�ciproques entre l�Ancien et le Nouveau Testament. Un texte 
particuli�rement remarquable nous semble �tre le num�ro 15 de la Constitution dogmatique Dei 
Verbum ; il constituera le point de d�part de cette r�flexion. Nous nous appuierons en particulier 
sur cette affirmation, qui concerne l�Ancien Testament :

� Ces livres bien qu�ils contiennent de l�imparfait et du temporaire (imperfecta et temporaria) sont 
pourtant les t�moins d�une v�ritable p�dagogie divine. � L�imparfait et le temporaire sont n�anmoins 
p�dagogiques. Ils nous r�v�lent quelque chose du dessein de Dieu, qui s�accomplit au moyen 
d�institutions. Or ce qui est vrai des livres l�est aussi des institutions d�finies dans ces livres. Nous 
retiendrons deux exemples d�institutions, et non des moindres : le temple de J�rusalem et la loi.

Il nous semble pr�cis�ment que ces institutions disent quelque chose du Royaume, 
r�v�lent, bien au-del� de leur caract�re imparfait quelque chose de plus grand, pleinement mis en 
valeur par le Christ. 

I Le temple
a/ Le culte et la loi
Dans les religions du Moyen-Orient, le temple est au centre de la vie religieuse. Le culte a 

une importance essentielle. Roland de Vaux raconte que dans les temples de M�sopotamie, � La 
journ�e du dieu se d�roulait comme celle du roi : on habillait l�image, on lui servait des repas, on la promenait dans 
de somptueux cort�ges. Ce rituel journalier exigeait autour du temple de nombreuses d�pendances, logements des 
pr�tres et des serviteurs, magasins, cuisines, �curies, qui accentuaient la ressemblance entre le temple du dieu et le 
palais du roi. �1

Ces observations appellent plusieurs remarques : en Isra�l, le culte certes occupe une 
importance capitale, mais il ne saurait �tre s�par� de la loi. Les proph�tes n�auront de cesse de 
d�noncer la s�paration entre le culte et l�observation de la loi. Ce qui est sp�cifique en Isra�l, 
outre l�interdiction des images, c�est la t�r� : il y a l� une institution propre qui distingue Isra�l des 
autres peuples. La t�r� est une loi r�v�l�e par Dieu � l�homme, qui lui indique la voie du salut. 
Elle donne la fa�on dont Dieu con�oit la vie entre les hommes.

Il n�y a pas lieu de c�l�brer un culte �ordinaire� qu�il s�agirait de pratiquer sans autre 
pr�occupation, mais un culte authentique, qui consiste en une double observance : le culte et la 
loi, comme Isa�e le con�oit en particulier en Is 1,11 s.

Cette n�cessit�, cette obligation nous renseignent sur la volont� de Dieu, et peut-�tre 
davantage encore sur sa nature m�me, sur son amour. Dieu ne se contente pas qu�on lui offre des 
sacrifices. Il n�est pas Dieu en ce sens qu�il se pr�occupe seulement d��tre honor� et reconnu 
comme transcendant. Son amour va jusqu�� la pr�occupation du salut, de la bonne marche, de la 

1 Cf. R. DE VAUX, Les institutions de l�Ancien Testament, tome II, (Cerf 1967), p. 106.
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perfection de tous ceux dont il est le Cr�ateur. Il sugg�re une pi�t� faite d�observations pour la vie 
ordinaire : toute la vie familiale et sociale est prise par la t�r�. Le culte est relativis�, et en m�me 
temps significatif de quelque chose de plus puissant, d�une �uvre de mis�ricorde : � Ton amour est 
plus grand que les cieux � (Ps 108,5), manifest�e dans le secours des plus pauvres : � il rel�ve le pauvre 
de la poussi�re � (Ps 113,7). 

b/ � Une maison de pri�re pour tous les peuples � 2

J�sus se f�che contre les marchants. Pourquoi donc, alors qu�il reprend ses disciples qui 
admirent les pierres du temple ? Que signifie donc le parvis des gentils, encombr� par les 
marchands lors des grandes f�tes ? Consid�rons l�usage de la citation d�Isa�e 56,7 dans les 
�vangiles. Matthieu et Luc ne citent que le d�but du verset,3 tandis que Marc cite plus 
longuement en int�grant la r�f�rence aux nations : � Ma maison sera appel�e maison de pri�re pour toutes 
les nations. �

La r�f�rence dans les synoptiques � la caverne de bandits sugg�re un avilissement des 
fonctions du temple ; une caverne de bandits est un lieu d�impunit�, c'est-�-dire un repaire contre 
la col�re de Dieu. C�est un d�tournement de la fonction principale du temple qui est le lieu de 
l�intercession et du pardon (1 R 8,30-40). 

La diff�rence entre ce que le temple doit �tre, � savoir une maison de pri�re (b�t-tepill�) et 
ce qu�il est devenu (une caverne de bandits) correspond � deux oracles proph�tiques ; le premier 
est un parole du Seigneur rapport�e par Isa�e (Is 56,7) ; le second est une invective de J�r�mie : 
� A vos yeux, est-ce un repaire de brigands, ce temple qui porte mon nom ? Moi, en tout cas, je vois clair, oracle du
Seigneur ! � (Jr 7,11) La r�f�rence explicite � ce verset de J�r�mie est fort � propos, car le proph�te 
proclame l�inutilit� du culte des Jud�ens si leur conduite n�est pas conforme � la justice et au 
respect de la t�r�.

La r�f�rence � toutes les nations est capitale. Elle sugg�re la dimension universaliste du 
temple, dans la ligne du proph�te Isa�e.  Le verset 11 � apr�s avoir tout regard� autour de lui � pr�pare 
dans l��vangile de Marc (ch. 11) la sc�ne de l�expulsion des vendeurs. J�sus s�est probablement 
rendu dans les diff�rents parvis du temple, en particulier dans le parvis des gentils. Or, au temps 
des grandes f�tes, la population de J�rusalem augmentait beaucoup, et de nombreux marchands 
d�animaux arrivaient pour r�pondre � la demande de b�tes � sacrifier. Comme les rues de la ville 
�taient encombr�es et trop �troites, il �tait tol�r� qu�ils s�installent sur le parvis du temple, un lieu 
habituellement pr�vu pour rester une zone de silence et de pri�re. Quant aux changeurs, ils 
s�installaient aussi, ce qui permettait aux Juifs venus de l��tranger d�acheter leur offrande, par 
exemple des colombes, ou encore de se procurer la didrachme pour payer l�imp�t au temple.

Un autre d�tail est rapport� par Matthieu : � Il ne laissait personne traverser le temple en portant 
quoi que ce soit. � (v. 16) Le parvis des pa�ens servait de raccourci pour traverser d�un c�t� � l�autre 
sans faire le tour par les portiques ; il se peut aussi que le parvis du temple ait servi de lieu de 
passage pour circuler des quartiers ouest de la ville vers le mont des oliviers. En ces p�riodes de 
grande activit� cultuelle et commerciale, on ne se pr�occupait gu�re du trouble qui en r�sultait.

Ce qui importe, c�est de consid�rer la nouveaut� qu�apporte J�sus dans le culte ; chassant 
les marchands, il entend rendre au parvis du temple sa fonction de lieu de pri�re, de lieu 
d�adoration pour les peuples. Ce sont les droits de Dieu dont il prend la d�fense, et cela avec 
autorit� et courage. L�acte fort pos� ici par J�sus constitue une mise en �uvre de la proph�tie de 
Zacharie : � il n�y aura plus de marchand dans la maison du Seigneur Sabaot, en ce jour-l�. � (Za 14,21b)

2 Is 56,7 ; Mt 21,13 ; Mc 11,17 ; Lc 19,46.
3 � Ma maison sera appel�e maison de pri�re. �
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J�sus donne � l�institution temple sa juste interpr�tation dans la ligne d�Isa�e. Doit-on voir 
cette destin�e dans les pr�mices m�mes de sa construction ? C�est dans sa mat�rialit� m�me que 
le temple est un lieu ouvert aux nations. On sait bien que le temple n�a pas �t� b�ti par des 
Isra�lites, mais par des Ph�niciens,4 et que les mat�riaux proviennent, pour les plus pr�cieux, de 
l��tranger. Le temple, pour autant, va progressivement devenir exclusif, au point d��tre cause de 
conflits et d�aigreurs : pensons � l�exclusion des Samaritains lors de la reconstruction, sous le roi 
Cyrus (Esd 4,1-5).

c/ Le lieu de l�adoration v�ritable
La question de la centralisation du culte (Dt 12), qui fut le fer de lance de la r�forme de 

Josias (cf. 2 R 23) est comme r�orient�e par J�sus : il ne s�agit plus d�une question g�ographique, 
mais d�int�grit� du c�ur. Nous en avons la confirmation dans l��vangile selon saint Jean, lorsque 
le Seigneur s�adresse � la Samaritaine : � L�heure vient o� ce n�est plus sur cette montagne, ni � 
J�rusalem� � Jn 4,21 

La centralisation du culte, qui fait de Josias un roi saint5 prend tout son sens avec le 
Christ, qui est � le saint de Dieu �, selon l�expression de Simon-Pierre (Jn 6,69). C�est � une 
� centralisation � au sens d�une unit� de c�ur qu�il appelle ses disciples, � un choix int�gral qui ne 
supporte aucune compromission aucun m�lange, aucun retour sur soi. C�est l�absolu de l�appel 
�vang�lique selon Mt 19,21 ou Lc 9,62 ; voil� l�unique lieu de culte, car du temple, � il ne restera pas 
pierre sur pierre. � (Lc 21,6 ; Mc 13,2)

Les proph�tes avaient pressenti l�inou� de cette habitation de Dieu parmi les hommes, de 
ce lieu unique et d�limit� par rapport � l�infini de Dieu. Il y a comme une h�sitation dans la 
question de Salomon : � Dieu habiterait-il vraiment avec les hommes sur la terre ? Voici que les cieux et les 
cieux des cieux ne le peuvent contenir, moins encore cette maison que j'ai construite ! � (1 R 8,27)

La question trouve une r�ponse avec J�sus. Il n�est plus question de Dieu qui habite le 
temple, mais du Fils de Dieu qui est le Temple. Plus exactement il s�agit de son Corps, selon 
l�ex�g�se de Jean : � D�truisez ce Temple et en trois jours je le rel�verai. � (Jn 2,19) Le nouveau Temple, 
c�est le Corps du Christ. 

La proph�tie d�Isa�e se r�alise : � Ainsi parle le Seigneur : Le ciel est mon tr�ne, et la terre 
l'escabeau de mes pieds. Quelle maison pourriez-vous me b�tir, et quel pourrait �tre le lieu de mon repos ? �
(Is 66,1) C�est Dieu qui b�tit la maison, comme l�avait bien compris Natan.

Et Is 57,15 d�expliquer en quoi le Seigneur se rapproche de son peuple, non dans un 
temple fait de main d�homme, mais en une pr�sence aupr�s des humili�s et des souffrants, de 
ceux qui ont besoin d�un m�decin : � Car ainsi parle celui qui est haut et �lev�, dont la demeure est �ternelle 
et dont le nom est saint. �Je suis haut et saint dans ma demeure, mais je suis avec l'homme contrit et humili�, pour 
ranimer les esprits humili�s, pour ranimer les c�urs contrits. �

Si avec H�rode, le temple est devenu grandiose et fait l�admiration de tous - que l�on 
pense aux descriptions qu�en fait Flavius Jos�phe6 - l�Apocalypse nous entretient du temple non 
fait de main d�homme : Ap 21,22 : � De temple, je n'en vis point en elle ; c'est que le Seigneur, le Dieu 
Ma�tre-de-tout, est son temple, ainsi que l'Agneau. �

4 Le premier livre des Rois mentionne les gens de Guebal, c'est-�-dire Byblos en Ph�nicie. Hiram, roi de Tyr 
fournit � Salomon du bois de c�dre et de cypr�s (1 R 5,15-20) Salomon d�clare � Hiram : � Tu sais qu�il n�y a personne 
chez nous qui sache couper les arbres comme les Sidoniens. � (1 R 5,20) tous ces �l�ments sugg�rent une coop�ration �troite 
entre Salomon et Hiram, coop�ration qui se formalise m�me par une alliance (1 R 5,26).

5 Cf. 2 R 23,25 : � Il n'y eut avant lui aucun roi qui se f�t, comme lui, tourn� vers le Seigneur de tout son c�ur, de toute son 
�me et de toute sa force, en toute fid�lit� � la loi de Mo�se, et apr�s lui il ne s'en leva pas qui lui f�t comparable. �

6 GJ I 152-153 sur l�entr�e de Pomp�e dans le temple. Cf. H. COUSIN, J.P. LEMONON et J. MASSONNET, Le 
monde o� vivait J�sus, (Cerf 2004), p. 257.
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Tout est chang� avec le Christ, et pas seulement la mat�rialit� du temple ; le culte aussi 
devient diff�rent, la mani�re de s�adresser � Dieu. Le culte et notamment les sacrifices pouvaient 
�tre un moyen facile de se d�douaner devant le Seigneur de quelque crime ; d�s lors la fortune 
pouvait ouvrir la porte � toutes sortes de turpitudes, suivies d�un �blanchiment� par le moyen d�un 
sacrifice en bonne et due forme. L�homme se comportant ainsi affectait l�observance de la t�r�, 
sans y adh�rer dans le fond ; les proph�tes ont ressenti parfois douloureusement l��cart qui 
pouvait se creuser entre la pratique et l�adh�sion du c�ur, entre l�institution et la fid�lit� au 
Seigneur. L�oracle d�Is 1,14-15 fait clairement allusion aux conduites criminelles qui n�emp�chent 
pas (voire appellent) une pratique cultuelle : � 14 Vos n�om�nies, vos r�unions, mon �me les hait ; elles me 
sont un fardeau que je suis las de porter. 15 Quand vous �tendez les mains, je d�tourne les yeux ; vous avez beau 
multiplier les pri�res, moi je n'�coute pas. Vos mains sont pleines de sang. �

Pour que la loi soit pleinement v�cue, en v�rit�, il faudra qu�elle s�inscrive non sur des 
tables de pierre, qui restent comme ext�rieures, mais dans le c�ur, le lieu de l�int�riorit�. Cela 
nous am�ne � traiter de la loi en tant qu�institution.

II La loi
La question que l�on peut l�gitimement se poser est celle de l�accomplissement, annonc� 

par le Christ. Les proph�tes ne sont pas une institution en tant que telle, mais le r�le qu�ils ont 
jou� par rapport � l�application de la loi est capital. La loi est r�v�l�e par Dieu, mais elle requiert � 
l��vidence une interpr�tation, en raison des d�tournements possibles, du formalisme, et 
finalement de la ti�deur qui accompagne l�observance des commandements. Ce sera le r�le des 
proph�tes qui rappellent � temps et � contre temps l�esprit de la t�r�.

a/ Une loi � interpr�ter sans cesse
Les proph�tes, comme nous l�avons vu, se rendront compte rapidement du scandale 

provoqu� par l��cart entre le formalisme et l��loignement du Seigneur. Que l�on pense seulement 
� ce que dit Isa�e � propos du je�ne :

Is 58,3b-6 : � C'est qu'au jour o� vous je�nez, vous traitez des affaires, et vous opprimez tous vos 
ouvriers. 4 C'est que vous je�nez pour vous livrer aux querelles et aux disputes, pour frapper du poing 
m�chamment. Vous ne je�nerez pas comme aujourd'hui, si vous voulez faire entendre votre voix l�-haut ! 5 Est-ce 
l� le je�ne qui me pla�t, le jour o� l'homme se mortifie ? Courber la t�te comme un jonc, se faire une couche de sac 
et de cendre, est-ce l� ce que tu appelles un je�ne, un jour agr�able au Seigneur ? 6 N'est-ce pas plut�t ceci, le je�ne 
que je pr�f�re : d�faire les cha�nes injustes, d�lier les liens du joug ; renvoyer libres les opprim�s, et briser tous les 
jougs ? �

La circoncision elle-m�me ne semble plus �tre un signe d�alliance que si elle touche le 
c�ur, c'est-�-dire le plus profond de l��tre, et pour ainsi dire par impr�gnation, l�int�gralit� de la 
personne (Jr 4,4 ; 9,25).

L�histoire d�Isra�l, telle qu�elle est d�peinte dans la p�riode patriarcale sugg�re une 
succession d�alliances, toujours rompues et scell�es � nouveau par une initiative du Seigneur. En 
ce sens, les proph�tes vont progressivement s�apercevoir de la n�cessit� de recevoir du Seigneur 
une alliance d�un nouveau genre qui mettra un terme aux ruptures r�p�t�es. C�est en ce sens que 
J�r�mie annonce l�av�nement d�une nouvelle alliance, une ber�t h�d��� (Jr 31,31).7

L�expression � alliance nouvelle � n�appara�t qu�une seule fois dans l�Ancien Testament. 
Des parall�les se trouvent chez �z�chiel (16,60 ; 37,26), Isa�e (55,3 ; 61,8), Baruch (2,35) mais ces 
derniers utilisent une autre expression : ils parlent d�une alliance �ternelle (ber�t ��l�m), comme 

7 � Voici venir des jours � oracle du Seigneur � o� je conclurai avec la maison d'Isra�l (et la maison de Juda) une alliance 
nouvelle. �
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d�ailleurs J�r�mie dans d�autres passages (Jr 32,40 ; 50,5)8 ; dans les deux cas, cette alliance passe 
par un renouvellement int�rieur, comme le souligne vigoureusement �z�chiel :

Ez 11,19-20 : � 19 Je leur donnerai un seul c�ur et je mettrai en eux un esprit nouveau : j'extirperai de 
leur chair le c�ur de pierre et je leur donnerai un c�ur de chair, 20 afin qu'ils marchent selon mes lois, qu'ils 
observent mes coutumes et qu'ils les mettent en pratique. Alors ils seront mon peuple et moi je serai leur Dieu. �9

D�s lors deux questions se posent : quel est le statut de la loi selon cette th�ologie de 
l�alliance renouvel�e ? Quelle th�ologie du royaume  est impliqu�e ?

Pierre Buis note que la th�ologie de l�alliance, selon les proph�tes, s�oriente vers une 
compr�hension nouvelle de la justification : � on n�observe pas la loi pour �tre justifi�, mais parce qu�on est 
justifi�. �10 Cette perspective, surtout d�velopp�e par saint Paul qui voit dans la loi un p�dagogue 
(Ga 3,24), n�est pas absente de l�Ancien Testament. Revenons sur l�expression d��z�chiel, cit�e 
plus haut, et plus pr�cis�ment sur le � afin que � (Ez 11,20). L�expression lema�an suppose un lien 
de cause � effet entre l�initiative du Seigneur et l�observation des lois. Il s�agit l� d�un 
renversement de perspective par rapport � la th�ologie deut�ronomiste, qui explique les actes du 
Seigneur selon la fid�lit� du peuple � la loi.

La raison de l�alliance int�rieure est � rechercher non dans quelque pratique morale ou 
rituelle mais en Dieu-m�me qui sanctifie : Ez 36,32-33 : � Ce n'est pas � cause de vous que j'agis � oracle 
du Seigneur Dieu. � La cause de l�agir de Dieu ne peut se trouver qu�en Dieu (cf. Is 48,11), ce qui 
sera l�occasion d�un apprentissage et d�une connaissance de l�amour du Seigneur qui culmine dans 
l��p�tre aux �ph�siens : � 4 Mais Dieu, qui est riche en mis�ricorde, � cause du grand amour dont il nous a 
aim�s, 5 alors que nous �tions morts par suite de nos fautes, nous a fait revivre avec le Christ � c'est par gr�ce que 
vous �tes sauv�s ! � (Ep 2,4-5)

b/ Un exemple : la femme adult�re
Il importe de consid�rer plus concr�tement la mani�re dont la loi est interpr�t�e par J�sus. 

En observant comment dans un cas concret J�sus fait un nouvel usage de la loi, nous verrons 
comment il rend celle-ci plus ad�quate au Royaume. Dans l��vangile selon saint Jean, l��pisode de 
la femme adult�re nous fournit un cas exemplaire de jurisprudence, pr�misse de la bonne 
nouvelle du salut.11

*Le r�quisitoire

Le Seigneur va faire de cette sc�ne pitoyable un lieu extraordinaire d�enseignement sur la 
loi, et va faire conna�tre le vrai niveau d�interpr�tation qui convient � cette situation. En cas 

8 Notons que l�expression �alliance �ternelle� se trouve aussi dans le Pentateuque, pour d�signer la �premi�re 
alliance� selon l�expression de He 8,7 ; cf. Gn 9,16 ; Ex 31,16 ; Nb 18,19. David emploie aussi la m�me expression 
pour �voquer la promesse du Seigneur � son �gard ; cf. 2 S 23,5 ; cf. aussi Si 17,12 ; Si 45,7.15 (concernant Aaron). 
En He 13,20, la m�me expression d�signe l�alliance conclue par le Christ en son sang.

9 Cf. aussi Ez 36,26 : � Et je vous donnerai un c�ur nouveau, je mettrai en vous un esprit nouveau, j'�terai de votre chair le 
c�ur de pierre et je vous donnerai un c�ur de chair. �

10 Cf. P. BUIS, art. � Loi � in Dictionnaire encyclop�dique de la Bible, (Brepols Turnhout 1987), p. 754.
11 Cette p�ricope de la femme adult�re pose quelques probl�mes de critique textuelle, ne serait-ce parce 

qu�elle ne figure pas dans les t�moins anciens. Les P�res grecs l�ignorent massivement, ainsi que quelques P�res 
latins, comme Tertullien et Cyprien. Cependant, on la trouve dans quelques manuscrits grecs anciens (D, codex de 
B�ze) et dans des manuscrits latins (Vg). Le r�cit selon certains ex�g�tes serait de tradition lucanienne (R.-E. BROWN, 
J. BECKER, P.-E. BOISMARD, J.D.M. DERRETT, R. SCHNACKENBURG). Cependant, certaines expressions ont des 
chances d��tre johanniques : elegon suivi d�un participe marquant la finalit� (8,6 ; cf. 6,6 et 12,33), jeter des pierres 
(8,7 ; cf. 8,59) m�keti hamartane � ne p�che plus � (8,11 ; cf. 5,14). Cf. M.-E. BOISMARD-A. LAMOUILLE, p. 217. D. 
MOLLAT estime que � sa canonicit�, son caract�re inspir� et sa valeur historique n�en sont pas moins hors de conteste. � Cf. Bible de 
J�rusalem, (1998) note sur cette p�ricope, p. 1835. Dans le Greek New Testament de K. ALAND, le niveau de probabilit� 
dans l��dition de 1990 est � A �. Cf. Y. SIMOENS, Selon Jean 2, (IET 1997), p. 361 s.
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d�adult�re, le Livre du L�vitique pr�voit la peine de mort12 ; tel est bien le r�quisitoire de ceux qui 
am�nent � J�sus la femme adult�re.

� 3 Or les scribes et les Pharisiens am�nent une femme surprise en adult�re et, la pla�ant au milieu, 4 ils 
disent � J�sus : �Ma�tre, cette femme a �t� surprise en flagrant d�lit d'adult�re. � (Jn 8,3-4) Si le Livre du 
L�vitique ne pr�cise pas par quel genre de mort doit s�appliquer la peine, le Deut�ronome, quant 
� lui, pr�voit la lapidation : � 22 Si l'on prend sur le fait un homme couchant avec une femme mari�e, tous deux 
mourront : l'homme qui a couch� avec la femme et la femme elle-m�me. Tu feras dispara�tre d'Isra�l le mal. 23 Si 
une jeune fille vierge est fianc�e � un homme, qu'un autre homme la rencontre dans la ville et couche avec elle, 
24 vous les conduirez tous deux � la porte de cette ville et vous les lapiderez jusqu'� ce que mort s'ensuive. �
(Dt 22,22-24a)

Remarquons tout d�abord que ce cas de justice est totalement instrumentalis� pour tendre 
un pi�ge � J�sus. C�est une premi�re raison, pour le Seigneur, de ne pas c�der � la demande de 
cette foule. Raymond Brown fait remarquer que vers les ann�es 30, les Romains avaient 
confisqu� au Sanh�drin le  droit d�imposer la peine capitale.13 En effet le quatri�me �vangile dit 
clairement que le Sanh�drin n�avait pas la possibilit� de condamner quelqu�un � mort (Jn 18,31). 
Ainsi, J�sus se trouvait dans un dilemme : soit il appliquait la loi de Mo�se, et se mettait en 
infraction avec les Romains, soit il n�appliquait pas la loi, et se trouvait alors en difficult� devant 
les Juifs. La situation rappelle la question de l�imp�t d� � C�sar (Mc 12,13-17).

Le Seigneur �tait assis pour enseigner, et il reste assis dans le r�cit, en position de 
pr�sident, de juge. Curieusement, il se met � tracer des traits sur le sol. Beaucoup d�ex�g�tes se 
sont exerc�s � poser des conjectures pour savoir ce qu��crivait J�sus. J�r�me sugg�re que J�sus 
�crivait un verset de J�r�mie : Jr 17,13b : � Ceux qui se d�tournent de toi seront inscrits dans la terre �.14

Plusieurs manuscrits compl�tent ce verset  en ajoutant qu�il �crivait � chacun de leurs p�ch�s. �15

*Le � jugement � prononc� par J�sus

Que signifie la r�ponse de J�sus : � Que celui d�entre vous qui n�a jamais p�ch� lui jette la premi�re 
pierre � ? Il ne s�agit pas d�un jugement au sens strict, mais d�une exhortation � l�adresse des 
accusateurs. Le poids de ces paroles n�anmoins conduit � une sorte de �non-lieu� : � personne ne t�a 
condamn�e ? �

�clairons d�abord l�expression anamart�tos � sans p�ch� �. Il ne s�agit certainement pas 
d�une innocence absolue, qui rendrait de fait impossible la t�che de juger. Mais J�sus fait cette 
r�ponse, tout en �crivant sur le sol, car ils persistent � lui poser des questions. On devine la sc�ne, 
avec une sorte d�excitation collective, dans une ambiance dramatique, qui contraste avec le calme 
et le silence de J�sus.

Le Seigneur se r�clame de la loi juive, qui exige que le t�moin de l�adult�re soit le premier 
� lapider le coupable. La premi�re pierre n�a pas le m�me statut que les autres pierres. Elle est 
celle qui ouvre et entame le processus de mise � mort. Elle n�est pas mortelle mat�riellement, 
mais elle est de fait mortelle par le ph�nom�ne collectif qu�elle induit. S�il n�y a pas de premi�re 
pierre, la femme ne sera pas mise � mort. La loi pr�voit qui doit jeter cette premi�re pierre : les 

12 Lv 20,10 : � L'homme qui commet l'adult�re avec la femme de son prochain devra mourir, lui et sa complice. �
13 Cf. R. E. BROWN, The Gospel according to John (1-12), (AB, Doubleday & Co Garden City � New York 

1966) p. 337.
14 Cf. M.-J. LAGRANGE, �vangile selon saint Jean, Gabalda 1936. 
15 Ekastou aut�n tas amartias.
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t�moins, selon Dt 17,7.16 Ainsi J�sus, par son calme et sa r�ponse, d�sarme la violence de ses 
interlocuteurs, apaise les passions et renvoie chacun � sa conscience. 

Surtout, J�sus se montre l�gislateur en ce sens qu�il �nonce un principe de justice. Ce 
principe fait remarquer � ces hommes qui consid�rent la femme avec haine et violence qu�ils ne 
sont pas dans des dispositions propres � exercer un acte de justice. Ce n�est pas l�absence totale 
de p�ch� qui soit la condition requise, mais au minimum de distinguer l�acte d�accusateur, qui est 
d�j� typ� en soi, et l�acte de jugement. 

Le droit romain, d�j� au temps du Christ, reconnaissait la n�cessit� pour accuser et a 
fortiori pour juger, d�avoir une conscience droite. Ainsi, Cic�ron note-t-il : � Qu�il ne se comporte ni 
en accusateur, ni m�me en censeur, celui qui reproche le vice d�un autre, alors qu�il est coupable du m�me vice.17 � 
La formule cic�ronienne sugg�re non pas la n�cessit� d��tre exempt de tout p�ch�, mais de ne pas 
�tre coupable de la m�me faute, pour pouvoir se comporter en censeur, c'est-�-dire litt�ralement 
prof�rer des objurgations. L�accusation est encore plus grave, car une chose est d�exhorter et de 
d�tourner du mal en faisant des reproches priv�s, autre chose est d�accuser publiquement. En 
effet, selon Lagrange, J�sus qui lit dans les c�urs (Jn 6,64) d�c�le dans ceux qui accusent la 
femme adult�re un p�ch� semblable, que l�on pourrait nommer l�adult�re spirituel, celui qui fut 
d�nonc� tant et tant de fois par les proph�tes, notamment Os�e.18 Le simple fait de tirer parti de 
la faute de cette femme pour chercher � condamner J�sus est un acte de d�tournement, de 
d�voiement de la loi de Mo�se. Leurs intentions sont d�accuser le Juste, tout en pr�tendant �tre 
ardents dans les observances de la t�r�. La faute est celle que d�nonce J�sus maintes fois, en 
particulier dans l�annulation du commandement de l�amour au nom des prescriptions rituelles (cf. 
Mc 7,10 s.)

Celui qui n�a pas de p�ch�, c�est, dans ce contexte, celui qui est fid�le au Seigneur dans 
son amour, dans son application des commandements, dans sa conduite. Mais ici, les accusateurs 
affectent un z�le qui sonne faux, et qui finalement est condamn� par la remarque du Seigneur. Ils 
ne voient que l�apparence, tandis que J�sus lui, est apte � juger selon la justice : Jn 7,24 : � Cessez de 
juger sur l'apparence ; jugez selon la justice.� �

Les plus �g�s sortent les premiers ; ils sont les premiers � percevoir que J�sus refl�te 
comme en un miroir la faute qu�ils pr�tendaient faire condamner. L�affaire tourne � l�avantage de 
J�sus, qui est le juste, le seul exempt de p�ch� ; lui peut renvoyer chacun � sa conscience. Peut-
�tre aussi en raison de leur vie plus longue, ils voient plus de choses � se reprocher.19

Probablement, les accusateurs seuls se retirent et non les disciples. Le � tous � s�entend de cette 
foule qui est arriv�e avec la femme adult�re, ses disciples et quelques t�moins ont d� rester, ce qui 
serait compatible avec le fait que le femme reste toujours � �n m�s� � (v. 9).

*Le pardon

� Moi non plus je ne te condamne pas ! � Il est � noter que les latins, Ambroise, J�r�me, Vg et 
quelques manuscrits grecs ont compris un futur : � nec ego te condemnabo. � Cela peut sugg�rer une 
dimension eschatologique, avec la perspective du jugement final.

16 Dt 17,7 : � 7 Les t�moins mettront les premiers la main � l'ex�cution du condamn�, puis tout le peuple y mettra la main. 
Tu feras dispara�tre le mal du milieu de toi. �

17 � Non modo accusator, sed ne obiurgator ferendus est is, qui, quod in altero vitium reprehendit, in eo ipse deprehenditur. � 
CICERON, Verrines, III, 2, in �uvres compl�tes, T. 6, (Garnier Paris 1868), p. 133 ; cit� par LAGRANGE, op. cit. p. 229.

18 Cf. Jn 8,41 : � Vous faites les �uvres de votre p�re.� Ils lui dirent : �Nous ne sommes pas n�s de la prostitution ; nous 
n'avons qu'un seul P�re : Dieu.� � ; Jn 8,44 : � Vous �tes du diable, votre p�re, et ce sont les d�sirs de votre p�re que vous voulez 
accomplir. Il �tait homicide d�s le commencement et n'�tait pas �tabli dans la v�rit�, parce qu'il n'y a pas de v�rit� en lui : quand il prof�re 
le mensonge, il parle de son propre fonds, parce qu'il est menteur et p�re du mensonge. �

19 Conjecture de LAGRANGE, ibid. p. 230.
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Saint Augustin fait remarquer l�extraordinaire face � face du pur et de l�impur, de la mis�re 
et de la mis�ricorde, dans cette formule rest�e c�l�bre : � Relicti sunt duo, misera et misericordia. �20

Peut-�tre aussi J�sus veut-il simplement leur rappeler leur condition de p�cheur, qui 
appelle un exercice de la mis�ricorde. Ainsi, en Mt 7,1-2 : � 1 �Ne jugez pas, afin de n'�tre pas jug�s ; 
2 car, du jugement dont vous jugez on vous jugera, et de la mesure dont vous mesurez on mesurera pour vous. �

J�sus par sa parole et ses actes instaure un nouveau mode de m�diation, qui renvoie � 
l�int�riorit� et qui fait appel � la mis�ricorde. Il y a une nouveaut� par rapport � l�expiation et au 
sacrifice, cens� laver du p�ch�. La m�diation du Christ r�v�le surtout la fragilit� du c�ur 
humain,21 et la n�cessit� d�accueillir le pardon de Dieu. Ce n�est ni une rupture radicale, ni une 
pratique traditionnelle. Elle est conforme � Ez 33,11 : � Dis-leur : �Par ma vie, oracle du Seigneur 
Yavh�, je ne prends pas plaisir � la mort du m�chant, mais � la conversion du m�chant qui change de conduite 
pour avoir la vie. Convertissez-vous, revenez de votre voie mauvaise. Pourquoi mourir, maison d'Isra�l ?� �

c Le temporaire dans les pr�ceptes de la loi
� ce stade de la r�flexion il importe de ressaisir notre probl�matique en posant la question 

du temporaria : le temporaire est-il dans la loi ? Ou bien, les imperfecta sont elles la loi ? Nous nous 
trouverions alors dans une ligne paulinienne qui rend compte du salut par la gr�ce.

Que le temporaire ne soit pas la loi en elle-m�me, mais sa mise en �uvre, telle est la ligne 
que l�on retrouve notamment dans l��vangile selon saint Matthieu. La loi, bonne en soi, 
n�cessiterait une lecture authentique, r�alis�e d�finitivement par le Christ. Matthieu pr�sente le 
Christ non pas comme celui qui abolit, mais qui accomplit (Mt 5,17). On sait que le verbe pl�ro� 
peut s�entendre de deux mani�res : soit au sens faible, dans le sens de mettre en pratique, se 
soumettre � la loi, sans id�e de transformation ou d�am�lioration ;22 Mais alors, si tel est le sens, 
comment interpr�ter la formulation qui suit : � On vous a dit ;� moi je vous dis, � et comment 
comprendre les controverses avec les Pharisiens qui reprochent � J�sus de ne pas pratiquer � la 
lettre les pr�ceptes et la tradition des anciens ? D�autre part, la seconde partie de l�affirmation de 
J�sus n�ajouterait rien � la premi�re : � Je ne suis pas venu abolir � revient � accomplir. Du coup, 
l�affirmation et la prise de position de J�sus serait somme toute assez plate, alors que nous 
sommes ici dans un des versets fondamentaux qui introduisent le sermon sur la montagne.23

On peut aussi comprendre le verbe pl�ro� au sens fort, dans le sens de parfaire, de 
sublimer, porter � une plus pure expression de la loi de l�Ancien Testament.24 C�est en ce sens 
qu�interpr�te la Bible de J�rusalem. Ainsi Benedict Viviano : � J�sus vient donner (� la loi) une forme 
nouvelle et d�finitive, o� se r�alise enfin en pl�nitude ce vers quoi la loi acheminait� Le pr�cepte ancien devient 
int�rieur et porte jusqu�au d�sir et aux motifs secrets25. Aucun d�tail de la loi ne doit donc �tre omis � moins 

20 Cit� par LAGRANGE, ibid. p. 231.
21 Cf. Georges ZEVINI, Commentaire spirituel de l��vangile de Jean, I, (M�diaspaul 1995), p. 185.
22 C�est la ligne d�interpr�tation de T. ZAHN, Das Evangelium des Matth�us, (Leipzig 1922), p. 212-213 ; cf. W. 

D. DAVIES et D. C. ALLISON, The Gospel according to saint Matthew, vol. 1, (Clark, London, New York 2000 ; 1�re �d. : 
1988) p. 486.

23 M.-J. LAGRANGE avait d�j� not� qu�il y avait l� comme un sommaire du discours sur la montagne, lui-
m�me �tant le programme d�une justice plus parfaite. Cf. LAGRANGE, �vangile selon saint Matthieu, (Gabalda Paris 
1923, �tudes Bibliques), p. 92.

24 Cf. P. BONNARD, op. cit. p. 61.
25 B. VIVIANO cite ici Mt 12,34 : � Engeance de vip�res, comment pourriez-vous tenir un bon langage, alors que vous �tes 

mauvais ? Car c'est du trop-plein du c�ur que la bouche parle. � et Mt 23,25-28 : � 25 �Malheur � vous, scribes et Pharisiens 
hypocrites, qui purifiez l'ext�rieur de la coupe et de l'�cuelle, quand l'int�rieur en est rempli par rapine et intemp�rance ! 26 Pharisien 
aveugle ! purifie d'abord l'int�rieur de la coupe et de l'�cuelle, afin que l'ext�rieur aussi devienne pur. 27 �Malheur � vous, scribes et 
Pharisiens hypocrites, qui ressemblez � des s�pulcres blanchis : au-dehors ils ont belle apparence, mais au-dedans ils sont pleins 
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d�avoir �t� ainsi conduit � son ach�vement. Il s�agit moins d�all�gement que d�approfondissement (11,28). 
L�amour, o� d�j� se r�sumait la loi ancienne26 devient le commandement nouveau et in�puisable de J�sus (Jn 
13,34) et accomplit toute la loi. �27

Mais alors, on se heurte � une autre difficult� : n�y a-t-il pas une contradiction ou au 
moins une tension entre le fait de ne pas abolir et le fait d�accomplir au sens fort ? Les � moi je vous 
dis � semblent bien parfois � changer � la loi, comme on le voit pour la r�gle du talion (v. 38-39). 
C�est pourquoi d�aucuns, tels Bultmann28 remettent en cause l�authenticit� de certains de ces 
versets introductifs, notamment le v. 17 : en effet, ces versets semblent r�pondre � une 
pr�occupation qui pourrait �tre li�e aux d�bats entre les hell�nistes et les jud�o-chr�tiens, les 
premiers pr�tendant se passer de la loi de Mo�se. Les versets 17 et suivants viendraient �quilibrer 
les antith�ses qui suivent. Nous aurions alors la trace d�un d�bat profond sur la place de la loi, 
avec la ligne de Paul, et le premier �vangile de Matthieu. 

Ce point de vue est discut�. En effet, J�sus non seulement dit ne pas vouloir abolir la loi, 
mais il reproche justement aux Pharisiens de l�avoir fait : ainsi en Mt 15,6 : � celui-l� sera quitte de ses 
devoirs envers son p�re ou sa m�re. Et vous avez annul�29 la parole de Dieu au nom de votre tradition. � On 
arrive en fait � ce paradoxe que ceux qui affectent le plus d�appliquer la loi sont ceux qui 
l�annulent, tandis que J�sus, allant au c�ur des pr�ceptes de Mo�se, l�accomplit parfaitement.

Cette mani�re de r�soudre la difficult� n�est pas la seule. En effet, ces hypoth�ses et ces 
conjectures viennent du fait que l�on a du mal � penser un accomplissement sans suppression. Le 
verbe pl�ro� ne consiste ni � supprimer, par une sorte de mutilation de la loi ancienne, ni non plus 
� ajouter quelque chose qui serait ind�pendant de la tradition, comme l�a compris le Talmud.30

Saint Ir�n�e semble particuli�rement perspicace en comprenant le verset de Matthieu comme une 
amplification : � le Seigneur n�a pas aboli, mais amplifi� et rempli. �31 Il y a donc ici un 
approfondissement et un appel � une ob�issance plus grande � la loi, un d�passement plus 
exigeant encore que la stricte observance de la lettre, comme le Seigneur le laisse entendre encore 
en Mt 5,20 : � �Car je vous le dis : si votre justice ne surpasse pas celle des scribes et des Pharisiens, vous 
n'entrerez pas dans le Royaume des Cieux. �

Seule cette ligne d�interpr�tation est compatible avec l�appel � la saintet�, contenu dans 
l��vangile. Le commandement nouveau, celui de l�amour, donne l�esprit dans lequel doivent �tre 
mis en pratique les commandements de la loi : aimer, c�est avoir mis en pratique Rm 13,8 : 

d'ossements de morts et de toute pourriture ; 28 vous de m�me, au-dehors vous offrez aux yeux des hommes l'apparence de justes, mais au-
dedans vous �tes pleins d'hypocrisie et d'iniquit�. �

26 Mt 7,12 : � Ainsi, tout ce que vous voulez que les hommes fassent pour vous, faites-le vous-m�mes pour eux : voil� la Loi et 
les Proph�tes. � Mt 22,34-40.

27 B. VIVIANO, note de la Bible de J�rusalem (�d. 1998) sur Mt 5,17.
28 R. BULTMANN, L�histoire de la tradition synoptique (Seuil 1973), p. 138 s., cit� par W. D. DAVIES et D. C. 

ALLISON, op. cit. p. 482.
29 Nous avons ici le verbe akuro� qui est diff�rent de celui qui est employ� dans Mt 5,17 : katalu�.
30 Le Talmud de Babylone, en mentionnant l��vangile comme un livre �h�r�tique�, cite ce verset de 

Matthieu, mais sous une forme diff�rente : � il est dit : je ne suis venu ni pour retrancher de la loi de Mo�se, ni pour ajouter sur la 
loi de Mo�se. � Cf. Chabbat 116b, in Le Talmud de Babylone, traduction des Membres du Rabbinat fran�ais, t. 4, (Colbo 
1983) p. 507. Plusieurs auteurs, dont JEREMIAS, pensent que J�sus aurait dit effectivement : � je ne suis pas venu pour 
abolir mais pour ajouter. � Le verbe pl�ro� serait la traduction de l�aram�en ��s�p ; cependant, cette conjecture ne s�appuie 
sur aucun t�moin textuel, hormis quelques reprises tardives ; d�autre part, ��s�p serait rendu par le verbe grec 
prostith�mi comme le font remarquer DAVIES et ALLISON, op. cit. p. 485 ; cf. J. JEREMIAS, Th�ologie du Nouveau 
Testament (Cerf 1975), p. 108 s. 

31 � Non dissolvit, sed extendit et implevit � IRENEE, Adv. Haer., IV, 13, 1 (Cerf 1984) p. 442. � Tous ces pr�ceptes 
n�impliquent ni la contradiction, ni l�abolition des pr�c�dents, comme le vocif�re Marcion, mais leur accomplissement et leur extension. � 
Ibid.
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� N'ayez de dettes envers personne, sinon celle de l'amour mutuel. Car celui qui aime autrui a de ce fait accompli
la loi (nomon popl�r�ken). � C�est donc bien avoir accompli dans le sens de rendre parfait, intensifier, 
remplir de sens.

Conclusion : quelle p�rennit� pour les institutions de l�Ancien Testament ?

Il est difficile de traiter de la p�rennit� des institutions d�Isra�l, parce qu�elles sont une 
synth�se d�inspiration divine et d�initiative humaine. Le temple dans sa mat�rialit� est bel et bien 
ras�, mais demeure le vrai Temple non fait de main d�homme (Mc 14,58). La Loi de Mo�se, dans 
beaucoup de ses aspects rituels ne s�impose plus aux Chr�tiens ; pourtant reste ce qui en donne 
l�esprit : le grand commandement (Mt 22,40). Avec J�sus, les institutions d�Isra�l sont interpr�t�es 
dans leur profondeur et d�une fa�on int�rieure. Ce qu�elles ont d�imparfait, de caduc, est 
d�finitivement d�pass�, mais sans �tre �cras�.

Nous l�avons constat� en particulier dans le cas de la loi, qui sous ses traits formels doit 
remplir un r�le p�dagogique souvent dissimul�, mais qui par le commandement de l�amour et les 
sacrements du Fils unique, ouvre l�acc�s au Royaume.

Au terme de cette �tude, il ne sera pas inutile de revenir sur le sens de ces termes
� imperfecta et temporaria �, que nous avons signal�s dans la Constitution Dei Verbum. Le terme 
� imperfecta � est tr�s rare dans les documents du Concile, et curieusement, il n�appara�t qu�une 
seule fois en dehors de Dei Verbum 15 ; il s�agit de la Constitution sur l��glise : Lumen Gentium. En 
effet, lorsqu�il est question des r�alit�s eschatologiques, au chapitre VI, le paragraphe 48 fait 
remarquer que si l��glise actuelle est d�j� par�e d�une saintet� v�ritable, celle-ci n�anmoins 
demeure imparfaite. En effet : � l��glise en p�lerinage porte dans ses sacrements et ses institutions, qui 
rel�vent de ce temps, la figure du si�cle qui passe. �32 Voil� une affirmation qui nous rappelle la question 
d�licate des institutions, de leur r�le p�dagogique, du g�missement qui accompagne toute 
r�alisation d�enfantement (Rm 8,19-22). Cela nous permet de penser quelque chose qui soit � la 
fois provisoire, imparfait, et r�ellement p�dagogique, dans une continuit� qui suive les �tapes de 
la R�v�lation, depuis l�Ancien jusqu�au Nouveau Testament, en passant par les lenteurs des 
hommes � croire Dieu qui se r�v�le en gestes et en paroles. 

32 LG 48.


